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Concepts de sélection

Cross-country 2008-2009
Formel: Dans le présent concept on utilise en général la forme masculine ; il va sans dire que les explications concernent également les athlètes féminines.

Le cross-country est considéré, dans le monde entier, comme la colonne vertébrale des disciplines de la course à pied. Dans aucun autre domaine, un athlète peut entraîner de manière aussi précise les différentes aptitudes demandées à la course à pied, ainsi que la rigueur physique et psychique. Pour cette raison Swiss Athletics favorise le cross-country et accorde une grande importance à ce genre de préparation hivernale. 

Swiss Athletics participe, en principe, avec des délégations aux championnats internationaux de cross country de l’EAA et de l’IAAF ; celles-ci sont toutefois composées d'athlètes disposant d’un niveau de performance international adapté à ces compétitions.

Au niveau de la relève, il s’agit pour la plupart des athlètes, en première priorité, des trois rencontres internationales de cross-country à Legnano et  à Lausanne en janvier 2009 pour la catégorie U23, ainsi que du 7.2.2009 en Allemagne pour les catégories U20, U23 et  CISM.

1.   Championnats d’Europe de cross-country EAA 2008
Les 15e Championnats d’Europe de Cross-Country-SPAR auront lieu le 14.12.2008 à Bruxelles (BEL) dans les 6 catégories suivantes:

	Catégorie
	Seniors
	U23
	U20

	Femmes
	8'000m
	6'000m
	4'000m

	Hommes
	10'000m
	8'000m
	6'000m


1.1  Délégation / Objectif minimal
Pour les catégories relève (U20 & U23) les CE de cross sont la grande manifestation internationale par excellence au niveau de la course ; ils leur permettent de faire leur entrée dans le monde de la compétition internationale. L’objectif pour toutes les catégories est une place dans le deuxième tiers du classement.
1.2  Critères de sélection 
Pour être sélectionné, les trois critères suivants doivent être remplis dans toutes les catégories: 
A) 2 résultats top à un cross international selon la liste ci-dessous ; pour les catégories U20 et U23, la participation au cross international de Darmstadt le 23.11. et au cross international de Bienne le  30.11. est obligatoire.

	Date
	Lieu
	Pays
	Compétition
	H/F
	U23
	U20

	09.11.
	Mol
	BEL
	Lotto Cross-Cup
	x
	x
	x

	15.11.
	Oeiras
	POR
	IAAF Permit Cross
	x
	x
	x

	23.11.
	Darmstadt
	GER
	Cross de sélection DLV 
	x
	x
	x

	23.11.
	Tilburg
	NED
	EAA Permit Cross
	x
	
	

	23.11.
	Soria
	ESP
	IAAF Permit Cross
	x
	
	

	30.11.
	Bienne
	SUI
	Int. Cross
	
	x
	x

	30.11.
	Valle de Llodio
	ESP
	Cross Internacional 
	x
	
	

	30.11.
	Paris
	FRA
	Cross Val de Marne
	x
	
	

	tbd*
	tbd *
	FRA
	Cross de sélection FFA
	x
	
	


* date et lieu seront communiqués aussi rapidement que possible  
D'autres cross internationaux, ne figurant pas sur cette liste, sont soumis à l’approbation de la commission de sélection.

B)
Planification de compétition approuvée par l’entraîneur national resp. la commission

     de sélection!
     C)   Les athlètes sélectionnés n’ont pas le droit de disputer de compétition le week-
end avant les CE, c’est-à-dire les 6/7 décembre 2008 (même sur route).  
1.3  Week-end d’entraînement à Bienne 
Un week-end de préparation obligatoire pour les candidats aux CE de cross des catégories U20 et U23 aura lieu les 29/30. 11. 2008 à Bienne. Dans le cadre de ce week-end les candidats participeront au cross international du  LSV Bienne. Les athlètes disputeront le cross dans la catégorie des actifs mais sur une distance raccourcie. Les athlètes seront invités par l’entraîneur national.

1.4  Sélection
Les athlètes qui remplissent les critères A) à C) seront proposés pour la sélection par l’entraîneur national.  La commission de sélection décidera de la sélection définitive.

1.5  Date de sélection
Mardi, 02.12.2008
1.6  Planification de compétition
Tous les candidats aux CE de cross-country sont tenus d'adresser leur planification de compétition jusqu’au 15 octobre 2008, au plus tard, à l’entraîneur national:
Fritz Schmocker, Langestrasse 28, 3603 Thun

E-Mail: fschmocker@bluewin.ch ou Fax: 033 221 77 21

1.7  Groupe de performance
Seuls les athlètes du groupe de performance peuvent être jugés spécialement sur la base de leur planification.

1.8  Inscriptions/Déplacements
Les coureurs sont personnellement responsables des inscriptions et des déplacements aux courses de sélection en Suisse et à l’étranger. Exception:  Le cross international de Bienne du 30.11.08.
1.9  Santé
Dans la mesure où les athlètes sélectionnés rencontrent des problèmes de santé, ils doivent en informer sans tarder l’entraîneur national. Si l’engagement en est limité ou est même remis en question, un examen par le médecin de la fédération est obligatoire. La commission de sélection décide avec le médecin de la fédération quant à l’engagement et  la participation aux CE de cross.
1.10  Encadrement
L’encadrement doit permettre aux athlètes de bénéficier de conditions optimales pendant la préparation de la compétition. L’équipe de conseillers sera composée d’entraîneurs de la fédération en tenant compte des athlètes sélectionnés.

2.    Rencontre internationale de cross-country U23
à Legnano 2009

La rencontre internationale de cross-country U23 aura lieu le 6.1.2009 à San Giorgio su Legnano (ITA).

2.1  Catégories/Distances
- Femmes U23 (1987 et plus jeunes); 6'000m
- Hommes U23 (1987 et plus jeunes); 10'000m
2.2  Grandeur des équipes 
Au maximum 4 athlètes par équipe et par catégorie 
2.3 Résultats pris en compte
Les temps des trois meilleurs athlètes sont additionnés.
2.4 Sélection
L’entraîneur national procèdera à la composition des deux équipes de Swiss Athletics et invitera les athlètes sélectionnés.
2.5  Date de sélection
15.12.2008
2.6  Frais
Swiss Athletics remet aux athlètes gratuitement la tenue de l’équipe nationale. L’organisateur se charge des frais d’hébergement et de repas. Le déplacement est à la charge des athlètes (env. Fr. 100.-). Les accompagnants doivent payer Fr. 200.- pour les frais de voyage et d’hébergement.

3.    Rencontre internationale de cross-country U23
à Lausanne 2009

Une rencontre internationale de cross-country U23 entre la Suisse et l’Allemagne se déroulera le 17.1.2009 dans le cadre du cross national de Vidy à Lausanne.

3.1  Catégories/Distances
- Femmes U23 (1987 et plus jeunes); env. 6'000m
- Hommes U23 (1987 et plus jeunes); env. 8'000m
3.2  Résultats pris en compte
Les temps des quatre meilleurs athlètes sont additionnés. La DLV dispute cette rencontre internationale à Lausanne avec des équipes de 6 athlètes; pour la Suisse, les quatre meilleurs temps de tous les participants des catégories U23 seront pris en compte pour le classement. 

4.    Rencontre internationale de cross-country U23 & U20 
à Düsseldorf 2009
La rencontre internationale de cross-country U23 et U20 est organisée sous forme de Team-Challenge entre GER-NED-NOR-GBR-IRL-SUI, le samedi 7 février 2009 à Grevenbroich (GER).

4.1  Catégories/Distances
- Femmes U20 (1990 et plus jeunes); 5'100m

- Femmes U23 (1987 et plus jeunes); 5'100m
- Hommes U20 (1990 et plus jeunes); 5'100m
- Hommes U23 (1987 et plus jeunes); 8'500m
4.2  Grandeur des équipes
Au maximum 6 athlètes par équipe et par catégorie 
4.3  Résultats pris en compte
Les temps des quatre meilleurs athlètes sont additionnés.
4.4  Course de sélection
Samedi, 17.1.2009; cross national de Vidy à Lausanne:
- Femmes U20 = 4Km

- Femmes U23 = 6Km; avec le cross long des femmes 
- Hommes U20 = 6Km

- Hommes U23 = 8Km; avec le cross long des hommes 
Les trois premiers par catégorie sont directement qualifiés; l’entraîneur national peut désigner au maximum trois autres athlètes.

4.5  Date de sélection 
Lundi, 19.01.2009
4.6  Frais
Swiss Athletics remet aux athlètes gratuitement la tenue de l’équipe nationale. L’organisateur prend en charge les frais d’hébergement et de repas. Le déplacement est à la charge des athlètes (env. Fr. 150.-). Les accompagnants doivent payer Fr. 200.- pour les frais de voyage et d’hébergement.

5.   Championnats du monde de cross-country IAAF 2009
Les Championnats du monde de cross IAAF du samedi 28 mars 2009 à Amman (JOR) sont organisés dans quatre catégories:

	Catégorie
	Seniors
	U20

	Femmes
	8'000m
	6'000m

	Hommes
	12'000m
	8'000m


5.1  Délégation / Objectif minimal
Swiss Athletics n’envoie que des athlètes individuels aux CM de cross IAAF à condition que ceux-ci disposent d’un niveau de performance international élevé et ont une chance réelle de terminer dans la première moitié du classement (hommes/femmes), resp. dans le 2e tiers du classement (U20). 
5.2  Candidats
Les candidats aux CM de cross sont principalement recrutés dans le groupe de performance ou dans les cadres nationaux. 
5.3  Critères de sélection
A)  2 résultats top à un cross international entre le 03.01.2009  et la date de sélection:

· IAAF-Permit Cross

· EAA-Permit Cross
· Lotto Cross-Cup
· EAA ECCC Cross

· Championnats nationaux étrangers open
· Team Challenge Düsseldorf

D'autres cross internationaux, ne figurant pas sur la liste ci-dessus, sont soumis à l’approbation de la commission de sélection.

B)  Planification de compétition approuvée par l’entraîneur national resp. la commission de
     sélection!

5.4  Sélection
Les athlètes qui remplissent les critères A) et B) seront proposés pour la sélection par l’entraîneur national.  La commission de sélection décidera de la sélection définitive.

5.5  Date de sélection
Mardi, 10.03.2009    
5.6  Planifications 
Tous les candidats aux CM de cross-country sont tenus d'adresser leur planification de compétition jusqu’au 1er janvier 2009, au plus tard, à l’entraîneur national:
Fritz Schmocker, Langestrasse 28, 3603 Thun

E-Mail: fschmocker@bluewin.ch ou Fax: 033 221 77 21

5.7  Groupe de performance
Seuls les athlètes du groupe de performance peuvent être jugés spécialement sur la base de leur planification.
5.8  Inscriptions /Déplacements
Les coureurs sont personnellement responsables des inscriptions et des déplacements aux courses de sélection en Suisse et à l’étranger. 

5.9  Santé
Dans la mesure où les coureurs sélectionnés rencontrent des problèmes de santé, ils doivent en informer sans tarder l’entraîneur national. Si l’engagement en est limité ou est même remis en question, un examen par le médecin de la fédération est obligatoire. La commission de sélection décide avec le médecin de la fédération quant à l’engagement et  la participation aux CM de cross.

5.10  Encadrement
L’encadrement doit permettre aux athlètes de bénéficier de conditions optimales pendant la préparation de la compétition. L’équipe de conseillers sera composée d’entraîneurs de la fédération en tenant compte des athlètes sélectionnés.
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